
ASSEMBLEE GENERALE DES AOM 
Mardi 23 Janvier 2024 - Salle du cloître à Mamers

Présents : Loïc Desauty, Janick Desauty, Patrick Bernetière, Brigitte Hérisson, Marie-
Claire Breux, Jean-Michel Etienne, Philippe Chicoine, Nicolle Tison, Jean Bayle de Jessé, 
Maryse Mulot, Odile Deslais, M et Mme Vigeon, Pierre Leger et Père Emmanuel Jamin.


Excusés : Anne d’Argouges, Jean- Claude Théotime, Arlette Marcadé et Yvette Sourdille. 


Avant de commencer l’Assemblée Générale, le Président, Loïc Desauty présente ses 
meilleurs voeux à l’assistance de la part des AOM. 

Rapport moral et culturel  

- Remerciements aux bénévoles, notamment Brigitte et Patrick pour leur implication, 
et à la Mairie, à la Paroisse et au Père Jamin.


- Rappel de l’objet de l’association : « Volonté de faire connaitre, sonner et entretenir 
l’orgue de l’église Notre-Dame de Mamers au plus grand nombre, par des activités 
culturelles, concerts, formation et visites ». L’orgue de Mamers apparait de plus en 
plus dans le paysage musical sarthois mais pas seulement. 


- Réédition du livre des donateurs publié à l’occasion du relevage de l’orgue. 


- Les cours dispensés par Loïc, organiste sont ouverts à tous et gratuits. Il y a en ce 
moment un élève : Lionel Raoelison. Quant à Malo, qui a été formé précédemment, il 
joue de temps à autre pendant les Offices en période estivale.


Bilan des actions réalisées en 2023 

- Elisabeth Wilson, ancienne organiste du Mans, a donné un concert accompagnée de 
2 sopranos, Aude Esso et Muriel Souty, le Dimanche 7 mai, qui a connu un beau suc-
cès.


- Dans le cadre des Journées Nationales de l’Orgue, Loïc a proposé un mini-récital le 
dimanche 14 mai.


- La Fédération Francophone des Orgues a donné un court récital le mardi 18 juillet en 
matinée, avec Vincent Grappy aux claviers. Cette association a pour objectif la décou-
verte des orgues français et cette année, elle s’est consacrée aux orgues sarthois et 
ornais : le Mans, Marolles les B., Mamers, Sées et Alençon. 


- Le concert de noël a eu lieu le samedi 16 décembre, avec Elisabeth Wilson aux cla-
viers et quatre trompettistes, Valentin Beauné, Jean-Marcel Beuvron, Régis Rouillard et 
Charly Villoteau. Proposé après la déambulation contée, organisée par la Ville de Ma-
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mers et l’Office de Tourisme dans le cadre de Cités en Lumières, ce concert a été suivi 
par environ 400 personnes. 


Projets 2024  

Le calendrier pour l’année 2024, n’est pas encore totalement établi. Toutefois, on peut 
déjà annoncer un concert avec Edmond Reuzé, jeune organiste prodige de 19 ans et 
originaire du Mans, le dimanche 9 Juin 2024. Celui-ci a déjà joué à La Philarmonie de Pa-
ris.


Suite au concert de Noël, le Président précise que le Festival du Son des Cuivres, prévu 
début juillet, pourrait proposer un concert décentralisé à l’église Notre-Dame de Mamers.


Brigitte annonce qu’à l’occasion des Journées des Métiers d’art, la commission d’ani-
mation des Petites Cités de Caractère, a prévu l’intervention de Thibaud Legatelois pour 
évoquer le relevage de l’orgue et son métier de facteur d’orgue, le samedi 6 avril.


Pour la Journée Nationale de l’orgue en mai, Loïc proposera un récital. Un concert de 
Noël sera aussi programmé.


Un professeur de St Thomas d’Aquin souhaite faire découvrir l’instrument à ses élèves et 
l’option Cinéma du Lycée de Perseigne souhaite accéder à l’instrument pour un projet de 
court métrage.


Les AOM souhaitent mettre en place un festival d’orgue avec les associations de Ma-
rolles les Braults, Bonnétable, et pourquoi pas Ancinnes. Didier d’Erceville se propose 
d’en parler avec ses collègues de l’association culturelle de Marolles les B.


Rapport financier  

Patrick Bernetière, trésorier des AOM, précise que l’association compte 39 adhérents en 
2023, pour un montant de cotisation de 1510€.


Année Nb. € Moy. €

2019 44 2610 60

2020 43 1530 35

2021 34 1525 45

2022 32 1090 34

2023 39 1510 39
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Patrick s’interroge sur le prix des cotisations qui sont inchangées depuis le début de l’as-
sociation, à savoir : 20€ pour un membre, 30€ pour un soutien et 100€ pour un bien-
faiteur. Après discussion, les personnes présentes pensent qu’il ne faut pas les modifier, 
et que le prix doit rester correct et accessible. Le trésorier rappelle qu’il est possible 
d’adhérer via le site des AOM, pour un paiement en ligne et précise que les coordonnées 
qui sont demandées permettent de vous tenir informé de nos actions.


Tableau des comptes de résultats : 

Le trésorier précise que les AOM ne demandent pas de subvention de la collectivité.


Tableau du budget prévisionnel : 

A l’issue de cette présentation, le Président demande si l’assistance est d’accord pour un 
vote à main levée. Toutes les personnes présentes y consentent.


Ainsi sont votées à l’unanimité des personnes présentes et ayant acquittées leurs 
adhésions, le bilan moral, culturel et financier.
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Le Président demande si des personnes souhaitent intégrer le Conseil d’administration, et 
Monique Vigeon se déclare intéressée. 


L’ensemble des membres du CA et Mme Vigeon sont élues à l’unanimité des per-
sonnes présentes et ayant acquittées leurs adhésions. 

Loïc Desauty, Patrick Bernetière et Brigitte Hérisson sont d’accord pour continuer leur 
fonction au sein de l’association à savoir respectivement :  Président, Trésorier et Secré-
taire. 


Tous les trois sont reconduits dans leur fonction à l’unanimité des personnes pré-
sentes et ayant acquittées leurs adhésions. 

Le verre de l’amitié est ensuite partagé.


Clôture du séance.


	 	 	 	 	 	 	 	 La secrétaire,


	 	 	 	 	 	 	 	 Brigitte HERISSON. 
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